Commune de Cudrefin

Annexe 1 au réglement sur le stationnement privilégié
des résidents et autres ayants droit sur la voie publique

Plan des zones de stationnement

1 Au Centre de Cudrefin :
parcage avec disque de stationnement, max. 2h., 7j./7, de 07h00 a 20h00

Sur les parkings de I’Allée du port - A, des Chavannes Q du Camping Q de la zone

artisanale Coures-Parties - D et des Longues-Parties - E :
Stationnement payant par horodateur, CHF 1.00/h., 7j./7, de 07h00 a 20h00
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Adopté par la municipalité dans sa séance du

Le Syndic La Secrétaire municipale

Approuvé par la Cheffe du Département des institutions, du territoire et du sport en date du



